Décret n° 2014-758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones d'aide à finalité régionale et aux zones d'aide à l'investissement des petites et moyennes entreprises pour la période 2014-2020 

NOR: ETLR1410515D 
Version consolidée au 05 janvier 2016 

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre du logement et de l'égalité des territoires,
Vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, notamment ses articles 107 à 109 ;
Vu le règlement (CE) n° 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur l'application des articles 92 et 93 du traité instituant la Communauté européenne à certaines catégories d'aides d'Etat horizontales, notamment son article 1er ;
Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aide compatibles avec le marché commun en application des articles 107 et 108 du traité ;
Vu la communication de la Commission relative aux lignes directrices concernant les aides d'Etat à finalité régionale pour la période 2014-2020, ensemble la décision de la Commission C (2014) 2609 du 7 mai 2014 relative à la carte française des aides à finalité régionale pour la période 2014-2020 ;
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1511-1 à L. 1511-8, R. 1511-5 et R. 1511-10 à R. 1511-15 ;
Vu le code général des impôts, notamment ses articles 39, 44 sexies, 44 septies, 44 duodecies, 44 terdecies, 239 sexies D, 1383 H, 1383 I, 1465 à 1465 B et 1466 A ;
Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire, notamment son article 42 ;
Vu la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de finances rectificative pour 2006, notamment le paragraphe XIII de son article 87 ;
Vu l'avis du comité des finances locales (commission consultative d'évaluation des normes) en date du 5 juin 2014 ;
Vu l'urgence,
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

Article 1 En savoir plus sur cet article... 


La carte des aides à finalité régionale définit les zones et, selon les zones, les limites et conditions dans lesquelles des aides publiques en faveur des entreprises peuvent être considérées, en application du règlement (UE) n° 651/2014 du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et de la communication de la Commission du 23 juillet 2013 relative aux lignes directrices concernant les aides d'Etat à finalité régionale pour la période 2014-2020, comme compatibles avec le marché intérieur en vertu des stipulations des a et c du paragraphe 3 de l'article 107 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.
L'annexe 1 définit les zones d'aide à finalité régionale délimitées au titre du c du paragraphe 3 de l'article 107 dudit traité.
L'annexe 2 définit les zones d'aide à finalité régionale délimitées au titre du a du paragraphe 3 du même article 107.

Article 2 En savoir plus sur cet article... 


Conformément au paragraphe 12 de l'article 14 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 et à la décision de la Commission C (2014) 2609 approuvant la carte française des aides à finalité régionale pour la période 2014-2020, peuvent être considérées comme compatibles avec le marché intérieur et exemptées de l'obligation de notification à la Commission européenne prévue à l'article 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne les aides à finalité régionale dont l'intensité totale n'excède pas les taux fixés dans le tableau des taux plafonds de cumul d'aides figurant à l'annexe 3 au présent décret, à l'exception des aides individuelles dépassant les seuils fixés à l'annexe 4.

Article 3 En savoir plus sur cet article... 


Pour l'application des dispositions de l'article 1465 B du code général des impôts et de l'article L. 1511-3 du code général des collectivités territoriales, les zones d'aide à l'investissement des petites et moyennes entreprises comprennent :
1° Hors de la région Ile-de-France, toutes les communes ou parties de communes ne figurant pas aux annexes 1 et 2 du présent décret ;
2° Dans la région Ile-de-France, les communes ou parties de communes retenues dans la liste des zones urbaines sensibles instituées par la loi n° 95-115 d'orientation du 4 février 1995 pour l'aménagement et le développement du territoire et celles retenues dans la liste des zones de revitalisation rurale mentionnées à l'article 1465 A du code général des impôts.
Dans les zones d'aide à l'investissement des petites et moyennes entreprises, ne peuvent être considérées comme compatibles avec le marché intérieur et exemptées de l'obligation de notification, dans le respect des dispositions mentionnées au premier alinéa, que les aides accordées à des projets d'investissement et qui n'excèdent pas 7,5 millions d'euros.

Article 4

A modifié les dispositions suivantes :

· Modifie Code général des collectivités territoriales - art. R1511-10 (VT) 

· Abroge Code général des collectivités territoriales - art. R1511-11 (Ab) 

· Modifie Code général des collectivités territoriales - art. R1511-12 (VT) 

· Modifie Code général des collectivités territoriales - art. R1511-13 (VT) 

· Modifie Code général des collectivités territoriales - art. R1511-15 (VT) 

· Modifie Code général des collectivités territoriales - art. R1511-5 (VT) 

Article 5 En savoir plus sur cet article... 


Le présent décret est applicable jusqu'au 31 décembre 2020.

Article 6 En savoir plus sur cet article... 


Le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de l'intérieur, la ministre du logement et de l'égalité des territoires et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera immédiatement en vigueur.

· Annexes 

Annexe 1 En savoir plus sur cet article... 

· Modifié par DÉCRET n°2015-1391 du 30 octobre 2015 - art. 

ZONES D'AIDE À FINALITÉ RÉGIONALE PERMANENTES (2014-2020) CORRESPONDANT AUX RÉGIONS ÉLIGIBLES, SELON LES CRITÈRES RETENUS DANS LES LIGNES DIRECTRICES ADOPTÉES PAR LA COMMISSION EUROPÉENNE, AU BÉNÉFICE DU c DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 107 DU TRAITÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DE L'UNION EUROPÉENNE
	FR413
	Moselle

	
	57028 Argancy ; 57031 Ars-Laquenexy ; 57034 Aspach ; 57038 Audun-le-Tiche ; 57039 Augny ; 57041 Aumetz ; 57052 Barst ; 57056 Bébing ; 57058 Behren-lès-Forbach ; 57060 Bénestroff ; 57061 Béning-lès-Saint-Avold ; 57064 Berling ; 57067 Bertrange ; 57069 Berviller-en-Moselle ; 57073 Betting ; 57082 Biding ; 57090 Blanche-Eglise ; 57096 Boulange ; 57106 Bouzonville ; 57114 Brouviller ; 57123 Carling ; 57132 Château-Salins ; 57137 Cheminot ; 57142 Chieulles ; 57145 Coincy ; 57151 Conthil ; 57160 Creutzwald ; 57177 Dieuze ; 57189 Eincheville ; 57193 Ennery ; 57197 Ernestviller ; 57206 Fameck ; 57207 Farébersviller ; 57208 Farschviller ; 57209 Faulquemont ; 57211 Fèves ; 57212 Féy ; 57219 Flévy ; 57221 Florange ; 57222 Folkling ; 57224 Folschviller ; 57227 Forbach ; 57242 Gandrange ; 57251 Goin ; 57264 Guebenhouse ; 57270 Val-de-Bride ; 57474 Mondelange ; 57283 Hagondange ; 57287 Basse-Ham ; 57289 Hambach ; 57297 Harprich ; 57302 Hattigny ; 57303 Hauconcourt ; 57305 Havange ; 57306 Hayange ; 57309 Heining-lès-Bouzonville ; 57314 Héming ; 57316 Henriville ; 57336 L'Hôpital ; 57343 Illange ; 57377 Landange ; 57379 Landroff ; 57386 Laudrefang ; 57401 Lidrezing ; 57403 Liéhon ; 57411 Lommerange ; 57413 Longeville-lès-Saint-Avold ; 57419 Loupershouse ; 57422 Louvigny ; 57433 Maizières-lès-Metz ; 57438 Malroy ; 57445 Marieulles ; 57447 Marly ; 57448 Marsal ; 57454 Mécleuves ; 57460 Merten ; 57468 Mittelbronn ; 57483 Morhange ; 57485 Morville-lès-Vic ; 57490 Moyenvic ; 57500 Neufmoulins ; 57511 Norroy-le-Veneur ; 57512 Nouilly ; 57521 OEting ; 57529 Ottange ; 57532 Pagny-lès-Goin ; 57540 Phalsbourg ; 57548 Pontoy ; 57550 Porcelette ; 57565 Rédange ; 57566 Réding ; 57582 Richemont ; 57591 Rombas ; 57593 Roncourt ; 57603 Russange ; 57606 Saint-Avold ; 57607 Sainte-Barbe ; 57614 Saint-Jean-Kourtzerode ; 57620 Sainte-Marie-aux-Chênes ; 57628 Sarralbe ; 57630 Sarrebourg ; 57631 Sarreguemines ; 57644 Seingbouse ; 57645 Semécourt ; 57647 Serémange-Erzange ; 57649 Servigny-lès-Sainte-Barbe ; 57652 Sillegny ; 57663 Talange ; 57668 Teting-sur-Nied ; 57669 Théding ; 57670 Thicourt ; 57677 Trémery ; 57679 Tritteling-Redlach ; 57683 Uckange ; 57684 Vahl-Ebersing ; 57694 Vany ; 57709 Vescheim ; 57715 Vigny ; 57720 Villing ; 57722 Vionville ; 57724 Vitry-sur-Orne ; 57746 Willerwald ; 57752 Woustviller ; 57753 Wuisse ; 57757 Yutz ; 57765 Diesen.


Exonération temporaire facultative de cotisation foncière des entreprises (CFE)
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 Conditions
Une délibération des communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale est nécessaire. Elle précise la nature des opérations concernées, le pourcentage et la durée de l'exonération (maximum : 5 ans).
Les délibérations doivent être prises au plus tard le 31 décembre pour prendre effet l'année suivante.

Attention ! Les règles communautaires fixent une limite à l'exonération. Celle-ci varie selon les zones et les entreprises concernées. Se renseigner auprès du service des impôts.

Certaines opérations doivent obtenir un agrément pour bénéficier de l'exonération.
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 Régime de l'exonération sans agrément

Sont exonérées sur simple demande, sans agrément préalable, les opérations de créations et d'extensions d'établissements industriels ou d'établissements de recherche scientifique et technique.
Condition : création d'un certain nombre d'emplois permanents et/ou réalisation d'un certain volume d'investissements, variables selon les zones.
Les entreprises doivent joindre à la déclaration provisoire de cotisation foncière des entreprises une demande d'exonération ainsi qu'une déclaration spéciale portant sur la réalisation des conditions d'emplois et d'investissements.
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 Régime de l'exonération avec agrément préalable
Sont exonérées, sur agrément préalable du ministre chargé du Budget ou du directeur régional des services fiscaux, les opérations de créations et d'extensions concernant les services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique, et les opérations de reprises d'établissements en difficulté et de reconversions, quelle que soit l'activité exercée.
La demande d'agrément doit être déposée avant la réalisation de l'opération concernée auprès de la direction générale des impôts. L'agrément fixe les conditions à remplir par l'entreprise bénéficiaire et l'étendue de l'exonération.
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 Textes de référence
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Article 1465 du CGI 
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  Exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE)
Si la commune a accordé une exonération totale ou partielle de cotisation foncière des entreprises (CFE) liée à l'aménagement du territoire :
- les entreprises bénéficient également pour la part de CVAE revenant aux communes d'une exonération de cette cotisation dans les mêmes proportions que la CFE,
- les départements et les régions peuvent alors délibérer en faveur d'une exonération de CVAE pour la part qui leur revient.
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 Organismes compétents
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Direction départementale des services fiscaux
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 Textes de référence
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 Article1586 nonies du CGI 
Crédit d'impôt compétitivité et emploi (CICE) 

Le crédit d'impôt compétitivité et emploi (Cice), en vigueur depuis le 1er janvier 2013, a pour objectif d'améliorer la compétitivité des entreprises en diminuant le coût du travail.

[image: image11.png]


  Entreprises concernées
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 Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel, soumises à l'impôt sur les sociétés ou à l'impôt sur le revenu :
 
- quelle que soit leur forme juridique : entreprise individuelle ou société de personnes ou société de capitaux,

- quelle que soit la nature de leur activité : commerciale, artisanale, libérale,

- y compris les entreprises qui bénéficient d'un régime d'exonération :
     . les entreprises nouvelles,
     . les entreprise créées ou reprises en zone de revitalisation rurale (ZRR),
     . les jeunes entreprises innovantes,
     . les entreprises créées pour reprendre une entreprise en difficulté, 
     . les entreprises implantées en zone franche urbaine (ZFU- territoires entrepreneurs), en Corse, dans un bassin d'emploi à redynamiser (BER), en zone 
      de restructuration de la défense (ZRD) ou dans une zone franche d'activité d'Outre-mer.
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 Calcul du crédit d'impôt
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Base de calcul
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 La base de calcul du crédit d'impôt est constituée de la rémunération globale brute versée par l'entreprise à ses salariés.
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 Les rémunérations prises en compte pour la base de calcul sont :
- celles qui sont inférieures à deux fois et demie le Smic calculé sur un an, sur la base de la durée légale du travail augmentée, le cas échéant, des heures supplémentaires et complémentaires (mais sans prise en compte des majorations auxquelles elles donnent lieu).
- et qui servent au calcul des cotisations patronales de sécurité sociale (salaire de base, primes, indemnités de congé payés, avantages en nature, etc.).

Les rémunérations doivent être des dépenses retenues pour le calcul du résultat imposable à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés. Elles doivent donc avoir le caractère de charges, être exposées dans l'intérêt de l'entreprise, et correspondre à un travail effectif.

Précisions de l'administration : 
- la rémunération versée à un dirigeant d'entreprise (président ou directeur général de société anonyme, gérant de SARL, etc.) au titre de son mandat social n'est pas éligible au crédit d'impôt pour la compétitivité et l'emploi. En revanche, lorsque le dirigeant cumule des fonctions de mandataire social et de salarié, la rémunération versée au titre du contrat de travail, qui le lie à son entreprise pour l'exercice de fonctions techniques distinctes de celles exercées dans le cadre du mandat social, ouvre droit au crédit d'impôt ;
- la rémunération du conjoint collaborateur d'un entrepreneur individuel non adhérent à un centre de gestion agréé ou à une association de gestion agréée n'est pris en compte que dans la limite de 13 800 euros.
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 Les rémunérations doivent être déclarées sur chaque bordereau des cotisations Urssaf. Le montant à reporter sur le bordereau est égal au montant cumulé de la masse salariale éligible au crédit d'impôt. 
Ainsi, sur chaque bordereau figure le montant de la masse salariale cumulée calculée depuis le mois de janvier et non le montant correspondant à la période déclarée.
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Montant du crédit d'impôt
Son taux est égal :
- en France métropolitaine : à 6 % des rémunérations versées
- dans les départements d'outre-mer : à 7,5 % des rémunérations versées en 2015 et à 9 % de celles versées à compter du 1er janvier 2016.
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  Traitement comptable

Le crédit d'impôt est imputé sur l'impôt sur le revenu ou l'impôt sur les sociétés dû par le contribuable ou la société au titre de l'année au cours de laquelle les rémunérations ont été versées.

Cette imputation est effectuée au moment du paiement du solde de l'impôt.
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Dans une mise à jour du BOFIP- impôts du 4 février 2015, l'administration admet que les créances du CICE qui n'ont pas pu être imputées en totalité sur le solde de l'IS, peuvent être imputées sur les acomptes d'IS dus au titre de l'exercice suivant.

A noter : L'ANC préconise dans une note d'information du 28 février 2013 de comptabiliser le produit résultant du crédit d'impôt compétitivité et emploi au crédit du sous-compte 64 "charges du personnel", l'objectif du législateur étant de permettre la diminution des charges de personnel par le CICE.
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  Régime de l'excédent du CICE

L'excédent du crédit d'impôt non imputé sur l'impôt dû au titre de l'année en cours constitue une créance sur l'Etat d'égal montant.
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 Cette créance est utilisée pour le paiement de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés dû au titre des trois années suivant celle au titre de laquelle elle est constatée.
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 Les entreprises peuvent  demander le remboursement de la fraction non utilisée à l'expiration de cette période de trois ans.

Cette créance est inaliénable et incessible.
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Possibilité de remboursement immédiat

Certaines entreprises peuvent bénéficier du remboursement immédiat de leur crédit d'impôt (sans avoir à attendre l'échéance du délai d'imputation de trois ans).
L'excédent du CICE constaté et non imputé sur l'impôt dû, est alors intégralement restitué à la demande de l'entreprise, l'année de constatation de la créance.

Il s'agit :
- des jeunes entreprises innovantes (JEI),
- des PME au sens communautaire (qui emploient moins de 250 salariés et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros ou dont le total de bilan n'excède pas 43 millions d'euros).
- des entreprise nouvelles, à condition que leur capital soit entièrement libéré et détenu de manière continue à 50 % au moins par des personnes physiques ou par une société dont le capital est détenu pour 50 % au moins par des personnes physiques.
- des entreprises en difficulté ayant fait l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.
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 Pour les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés, la demande de restitution est formulée directement sur la déclaration spéciale n°2079-CICE-SD ou sur le formulaire n° 2573-SD.
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 A compter du 3 mars 2014, la demande de remboursement de la créance de Cice pourra être effectuée par l'entreprise soumises à l'IS par voie dématérialisée en télédéclarant à l'aide du formulaire n° 2573-SD dématérialisé .
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 Pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu, la demande est formulée directement sur la déclaration des revenus n° 2042 C. La restitution est alors automatique au moment de l'avis d'imposition.
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 Préfinancement bancaire du CICE 

La créance qui correspond à l'excédent qui n'a pas pu être imputé, peut être cédée à titre d'escompte ou de garantie (nantissement) à un établissement de crédit.
Egalement, peut être cédée la créance calculée l'année même du versement des rémunérations, et avant la liquidation de l'impôt l'année suivante (créance en germe).

Ce préfinancement est adossé sur un dispositif de garantie partielle de Bpifrance pour certaines PME. <-- pagebreak -->
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  Procédure
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 Les entreprises doivent remplir une déclaration spéciale (imprimé 2079-CICE-SD) permettant de calculer le montant du crédit d'impôt .
Depuis 2015, le Cice doit être mentionné uniquement dans la déclaration  2069-RCI qui regroupe les différents crédits et réductions dont peut bénéficier une société.

Dans les sociétés de personnes relevant de l'impôt sur le revenu, le crédit d'impôt calculé au niveau de la société est transféré aux associés au prorata de leurs droits, à condition qu'il s'agisse de redevables de l'impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant directement, régulièrement et personnellement à une activité professionnelle au sein de la société.
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  Utilisation du crédit d'impôt
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 Les  entreprises devront utiliser le crédit d'impôt pour financer l'amélioration de leur compétitivité notamment en consentant des efforts en matière d'investissement, de recherche, d'innovation, de formation, de recrutement, de prospection de nouveaux marchés, de transition écologique ou énergétique et de reconstitution de leur fonds de roulement.

L'entreprise doit, dans ses comptes annuels, retracer l'utilisation du crédit d'impôt. Ses informations pourront notamment apparaitre en annexe de bilan ou dans une note jointe aux comptes.

Le crédit d'impôt ne peut pas en revanche financer une hausse de la part des bénéfices distribués, ni augmenter la rémunération des personnes exerçant des fonctions de direction dans l'entreprise.
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La loi de finances du 29 décembre 2014 renforce à compter du 1er janvier 2015 l'obligation de transparence sur l'utilisation du Cice. Les informations relatives à l'utilisation du Cice doivent figurer sous la forme d'une description littéraire en annexe du bilan ou dans une note jointe aux comptes.
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 Cumul avec d'autres dispositifs
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 Les dispositifs d'exonération de cotisations sociales sont sans incidence sur l'éligibilité de ces rémunérations au Cice.
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 Cumul possible avec la réduction Fillon et avec le crédit d'impôt recherche.
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 Cumul impossible avec le crédit d'impôt en faveur des métiers d'art (article 244 quater O du CGI).
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 Cumul possible avec l'aide financière versée pour le contrat de génération.
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  Textes de référence

· Article 6 de la troisième loi de finances rectificatives pour 2012, n°2012-1510 du 29 décembre 2012
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 Bofip, actualités des 5 et 6 février 2013
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 Communiqué de l'Urssaf du 15 février 2013 
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 Note d'information de l'ANC du 28 février 2013
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 Décret n°2013-1235 du 23 décembre 2013
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 Exonération d'impôt sur les bénéfices
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 Portée de l'exonération :
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 Les bénéfices réalisés au cours des 24 premiers mois à compter de la date de la création sont exonérés à 100 %.
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La troisième période de 12 mois : abattement de 75 %.
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La quatrième période de 12 mois : abattement de 50 %.
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La cinquième période de 12 mois : abattement de 25 %.

Le montant de l'avantage fiscal est subordonné au respect de la réglementation relative aux aides de minimis. 

[image: image50.png]


  Cumul
Les entreprises créées en zone franche urbaine (ZFU-territoire entrepreneur) et qui répondent également aux conditions d'application de ce dispositif, ont 6 mois, à compter de leur début d'activité, pour exercer une option entre cette mesure et celle spécifique aux activités créées en ZFU.


[image: image51.png]


 Procédure
L'entreprise, dès l'instant où elle remplit les conditions fixées ci-dessus, n'a aucune demande particulière à faire pour bénéficier de l'exonération et des abattements.
Elle se place elle-même sous le régime de l'article 44 sexies du CGI (une ligne est prévue à cet effet sur le tableau de détermination du résultat fiscal).
Elle doit toutefois justifier qu'elle remplit bien les conditions exigées, en joignant aux déclarations de résultats un état comportant un certain nombre de renseignements sur l'entreprise nouvelle et sur les personnes physiques associées de la société.

Les entreprises souhaitant bénéficier de cette mesure peuvent interroger préalablement l'administration fiscale pour vérifier leur éligibilité à cette aide. En l'absence de réponse dans le délai de 3 mois, le silence de l'administration fiscale vaut acceptation tacite.
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 Textes de référence
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Article 44 sexies du CGI
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 Instruction fiscale du 24 juillet 2009, n°4A-12-09, BOI n°74
Article 44 sexies
· Modifié par DÉCRET n°2015-608 du 3 juin 2015 - art. 1 

I. Les entreprises soumises de plein droit ou sur option à un régime réel d'imposition de leurs résultats et qui exercent une activité industrielle, commerciale ou artisanale au sens de l'article 34 sont exonérées d'impôt sur le revenu ou d'impôt sur les sociétés à raison des bénéfices réalisés, à l'exclusion des plus-values constatées lors de la réévaluation des éléments d'actif, jusqu'au terme du vingt-troisième mois suivant celui de leur création et déclarés selon les modalités prévues à l'article 53 A. L'exonération s'applique également aux sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés qui exercent une activité professionnelle, au sens du 1 de l'article 92, dont l'effectif de salariés bénéficiant d'un contrat de travail à durée indéterminée ou d'une durée de six mois au moins est égal ou supérieur à trois salariés à la clôture du premier exercice et au cours de chaque exercice de la période d'application du présent article. Si l'effectif varie en cours d'exercice, il est calculé compte tenu de la durée de présence des salariés en cause pendant l'exercice. Les bénéfices ne sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés que pour le quart, la moitié ou les trois quarts de leur montant selon qu'ils sont réalisés respectivement au cours de la première, de la seconde ou de la troisième période de douze mois suivant cette période d'exonération. 

Le bénéfice du présent article est réservé aux entreprises qui se créent à compter du 1er janvier 2007 et jusqu'au 31 décembre 2020 dans les zones d'aide à finalité régionale, à la condition que le siège social ainsi que l'ensemble de l'activité et des moyens d'exploitation soient implantés dans ces zones. 

Lorsqu'une entreprise exerce une activité non sédentaire, réalisée en partie en dehors des zones précitées, la condition d'implantation est réputée satisfaite dès lors qu'elle réalise au plus 15 % de son chiffre d'affaires en dehors de ces zones. Au-delà de 15 %, les bénéfices réalisés sont soumis à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun en proportion du chiffre d'affaires réalisé en dehors des zones déjà citées. Cette condition de chiffre d'affaires s'apprécie exercice par exercice. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux entreprises qui exercent une activité bancaire, financière, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles, ni aux entreprises exerçant une activité de pêche maritime créées à compter du 1er janvier 1997. 

L'exonération reste applicable pour sa durée restant à courir lorsque la commune d'implantation de l'entreprise sort de la liste des communes classées en zone d'aide à finalité régionale après la date de sa création. 

II. Le capital des sociétés nouvellement créées ne doit pas être détenu, directement ou indirectement, pour plus de 50 % par d'autres sociétés. 

Pour l'application du premier alinéa, le capital d'une société nouvellement créée est détenu indirectement par d'autres sociétés lorsque l'une au moins des conditions suivantes est remplie : 

a-un associé exerce en droit ou en fait une fonction de direction ou d'encadrement dans une autre entreprise, lorsque l'activité de celle-ci est similaire à celle de l'entreprise nouvellement créée ou lui est complémentaire ; 

b-un associé détient avec les membres de son foyer fiscal 25 % au moins des droits sociaux dans une autre entreprise dont l'activité est similaire à celle de l'entreprise nouvellement créée ou lui est complémentaire. 

III.-Les entreprises créées dans le cadre d'une concentration, d'une restructuration, d'une extension d'activités préexistantes ou qui reprennent de telles activités ne peuvent pas bénéficier du régime défini au I. 

L'existence d'un contrat, quelle qu'en soit la dénomination, ayant pour objet d'organiser un partenariat, caractérise l'extension d'une activité préexistante lorsque l'entreprise nouvellement créée bénéficie de l'assistance de ce partenaire, notamment en matière d'utilisation d'une enseigne, d'un nom commercial, d'une marque ou d'un savoir-faire, de conditions d'approvisionnement, de modalités de gestion administrative, contentieuse, commerciale ou technique, dans des conditions telles que cette entreprise est placée dans une situation de dépendance. 

IV.-Pour les exercices clos du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013, le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. 

Pour les exercices clos à compter du 1er janvier 2014, le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis (1).

NOTA : 

(1) Ces dispositions s'appliquent aux avantages octroyés à compter du 1er janvier 2014.
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  Exonération temporaire facultative de cotisation foncière des entreprises (CFE)
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 Conditions
Une délibération des communes et de leurs établissements publics de coopération intercommunale est nécessaire. Elle précise la nature des opérations concernées, le pourcentage et la durée de l'exonération (maximum : 5 ans).
Les délibérations doivent être prises au plus tard le 31 décembre pour prendre effet l'année suivante.

Attention ! Les règles communautaires fixent une limite à l'exonération. Celle-ci varie selon les zones et les entreprises concernées. Se renseigner auprès du service des impôts.

Certaines opérations doivent obtenir un agrément pour bénéficier de l'exonération.
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 Régime de l'exonération sans agrément

Sont exonérées sur simple demande, sans agrément préalable, les opérations de créations et d'extensions d'établissements industriels ou d'établissements de recherche scientifique et technique.
Condition : création d'un certain nombre d'emplois permanents et/ou réalisation d'un certain volume d'investissements, variables selon les zones.
Les entreprises doivent joindre à la déclaration provisoire de cotisation foncière des entreprises une demande d'exonération ainsi qu'une déclaration spéciale portant sur la réalisation des conditions d'emplois et d'investissements.
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 Régime de l'exonération avec agrément préalable
Sont exonérées, sur agrément préalable du ministre chargé du Budget ou du directeur régional des services fiscaux, les opérations de créations et d'extensions concernant les services de direction, d'études, d'ingénierie et d'informatique, et les opérations de reprises d'établissements en difficulté et de reconversions, quelle que soit l'activité exercée.
La demande d'agrément doit être déposée avant la réalisation de l'opération concernée auprès de la direction générale des impôts. L'agrément fixe les conditions à remplir par l'entreprise bénéficiaire et l'étendue de l'exonération.

Aides de minimis : règlement européen 

mardi 21 janvier 2014 

Le règlement européen relatif à l’application aux aides "de minimis" des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  est paru au Journal officiel de l'Union européenne le 24 décembre 2013.

Le montant total des aides de minimis octroyées par État membre à une entreprise unique ne peut excéder 200 000 EUR sur une période de trois exercices fiscaux.

Le règlement est entré en vigueur le 1er janvier 2014 et est applicable jusqu'au 31 décembre 2020. 

Source(s) :
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis .- in : JOUE, n° L 352, 24/12/2013, 8p. - En ligne sur le site d'Eur-Lex

Aides d'État: la Commission adopte le régime révisé des exemptions applicables aux montants d’aide peu élevés (règlement de minimis) / Commission européenne .- in : Site europa, 18/12/2013 - En ligne sur le site Europa
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